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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Madame Estelle PICAROUGNE née le 08/07/1996 à Aurillac (Cantal) et 
domiciliée professionnellement à Lescun (64490) ; 
 
Considérant que Madame Estelle PICAROUGNE remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Madame Estelle PICAROUGNE docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée à Lescun (64490). 
 
 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Madame Estelle PICAROUGNE s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et 
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Madame Estelle PICAROUGNE pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à 
ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique H Télérecours I accessible, sur le site H www.telerecours.fr I. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 27 février 2024 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-02-28-00017

Arrêté portant fixation du montant du

prélèvement prévu à l'art.L302-7 du code de la

construction et de l'habitation pour l'année 2024

- GELOS
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-02-28-00021

Arrêté portant fixation du montant du

prélèvement prévu à l'art.L302-7 du code de la

construction et de l'habitation pour l'année 2024

- LESCAR
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-02-28-00023

Arrêté portant fixation du montant du

prélèvement prévu à l'art.L302-7 du code de la

construction et de l'habitation pour l'année 2024

- MORLAAS
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-02-28-00024

Arrêté portant fixation du montant du

prélèvement prévu à l'art.L302-7 du code de la

construction et de l'habitation pour l'année 2024

- MOUGUERRE
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-02-28-00028

Arrêté portant fixation du montant du

prélèvement prévu à l'art.L302-7 du code de la

construction et de l'habitation pour l'année 2024

- SERRES CASTET
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-02-28-00025

Arrêté portant fixation du montant du

prélèvement prévu à l'art.L302-7 du code de la

construction et de l'habitation pour l'année 2024

- ST JEAN DE LUZ
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-02-28-00026

Arrêté portant fixation du montant du

prélèvement prévu à l'art.L302-7 du code de la

construction et de l'habitation pour l'année 2024

- ST PEE SUR NIVELLE
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-02-28-00027

Arrêté portant fixation du montant du

prélèvement prévu à l'art.L302-7 du code de la

construction et de l'habitation pour l'année 2024

- ST PIERRE D'IRUBE
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-02-28-00002

Arrêté portant attribution de la médaille

d'honneur des sapeurs-pompiers promotion

janvier 2024
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Sous-préfecture d'Oloron Sainte Marie

64-2024-02-22-00001

Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune de

Laas
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